Statuts de l'association Babel International


Article 1. Nom et siège. 
1. Il est crée une association dénommée " Babel International ". 
2. Le siège est fixé à La maison des associations – 1ª Place des Orphelins – 67000 Strasbourg. 3. L’association " Babel International " est régie par les articles 21 à 79 du code civil local et sera inscrite au registre des associations du tribunal d'instance de Strasbourg. 

Article 2. Objet.
L'association a pour objet de construire une opinion publique européenne.
Article 3. Moyens d'action.
Pour réaliser son objet l'association " Babel International " se dote des moyens d'action suivants :
a- publications ;
b- organisation d'événements culturels en sens large ; 
c- tous les instruments de communication à disposition. 

Article 4. Durée.
L'association " Babel International " est constituée pour une durée illimitée.

Article 5. Ressources.
Les ressources de l'association sont constituées par : 
a- les cotisations des membres, selon les disposition de l'Assemblée générale ;
b- les subventions émanant d'organismes publics ou privés ;
c- le revenu des biens et valeurs de l'association ;
d- les dons et legs qui pourraient lui être faits ;
e- les éventuelles recettes des manifestations organisées par l'association ;
f- toutes autres ressources qui ne sont pas interdites par les lois et règlements en vigueur. 

Article 6. Les membres. 
Peut devenir membre toute personne physique et toute association ayant la personnalité juridique. 

Article 7. Catégories des membres.
1.L'association se compose de membres ordinaires, de membres particuliers et de membres d'honneur.
2.Les membres ordinaires : sont appelés membres ordinaires les associations, possédant les caractéristiques mentionnées à l'article 6, inscrits dans la liste des membres ordinaires. Ils paient une cotisation annuelle selon les dispositions de l'assemblée générale.

3.Les membres particuliers : sont appelés membres particuliers toutes les personnes physiques inscrites dans la liste des membres particuliers. Ils paient une cotisation annuelle selon les dispositions de l'assemblée générale. Ils sont dotés du droit de vote au sein de l'assemblée générale. 

4.Les membres d'honneur : ce titre peut être décerné par le comité de direction aux personnes qui rendent ou qui ont rendu des services importants à l'association " Babel International ". Ils sont toujours dispensés du paiement d'une cotisation et ils n'ont pas droit de vote à l'assemblée générale ni représentation auprès du comité de direction.

Article 8. Conditions d'adhésion.
1. Pour acquérir la qualité de membre ordinaire la demande d'adhésion doit être effectuée par écrit auprès du comité de direction.
2. Le comité de direction arrête à l'unanimité l'adhésion du nouveau membre.
3. Au moment de l'adhésion le nouveau membre doit s'engager à poursuivre les buts de l'association tels que ceux-ci sont définis dans les présents Statuts, adoptés par l’assemblée générale.

4. Pour acquérir la qualité de membre particulier la demande d'adhésion doit être effectuée par écrit auprès du président. 
5. Le secrétaire doit garder et tenir à jour la liste des membres ordinaires et celle des membres particuliers.

Article 9. Perte de la qualité de membre. 
1. La qualité de membre ordinaire se perd par :
a- la démission, avec préavis de quinze jours ;
b- la dissolution de l'association membre ;
c- l'exclusion prononcée par la le comité de direction, pour non-paiement de la cotisation, s'il y a, ou pour violation des Statuts. Dans ce cas l'exclusion est prononcée par le comité de direction à la majorité des ¾ de ses membres, le membre concerné n'ayant pas droit de vote.

2. La qualité de membre particulier se perd par : 
a- la démission, avec préavis de quinze jours ;
b- le décès ;
c- l'exclusion prononcée par le comité de direction pour non-paiement de la cotisation ;
d- l'exclusion prononcée par le comité de direction sur proposition du président pour violation des Statuts.
3. La qualité de membre d'honneur se perd par : 
a- la démission, avec préavis de quinze jours ;
b- l'exclusion prononcée par le comité de direction à l'unanimité. 

Article 10. Assemblée générale (composition et convocation).
1. L'assemblée générale est composée d'un représentant par membre ordinaire et des membres particuliers.
2. Elle se réunit une fois par an et chaque fois que l'intérêt de l'association l'exige, sur convocation du président. 
3. Le président convoque également l'assemblée générale sur demande de la direction ou de 3/5ème des membres ordinaires, dans un délai de deux mois.
4. La convocation à l'assemblée générale contient l'ordre du jour et est adressée, par écrit, au moins 15 jours à l'avance. 

Article 11. Assemblée générale (pouvoirs).
1. L'assemblée générale a les pouvoirs suivants : 
a- approbation du rapport d'activité et du rapport moral ;
b- approbation des comptes de l'exercice clos ;
c- versement d'une cotisation et fixation de son montant ;

d- élection des membres du comité de direction et du bureauà la majorité des suffrages exprimés pour un mandat de deux ans ;
e- révocation d'un ou plusieurs membres du bureau et du comité de direction;
f- toutes autres décisions prévues par le présent Statut. 
2. Les résolutions de l'assemblée générale sont prises à la majorité des suffrages exprimés.
3. La motion de révocation d'un ou plusieurs membres du comité de direction est inscrite à l'ordre du jour d'une assemblée générale sur proposition d'au moins 1/4 des membres ordinaires.
4. Il est tenu un registre des délibérations de l'assemblée générale, signé par le président et le secrétaire. 

Article 12. Le comité de direction (composition).
1. L'association est administrée par un comité de direction comprenant un président, un secrétaire, un trésorier et jusqu'à 4 conseillers. 
2. Le comité de direction peut décider que d'autres personnes participent à ses réunions avec voix consultative. 
3. Le comité de direction peut être révoqué par l'assemblée générale pour non-respect du Statut ou tout autre motif grave dans la gestion morale et financière de l'association. 

Article 13. Le comité de direction (pouvoirs). 
1. Le comité de direction prend toutes les décisions nécessaires à la gestion de l'association qui ne sont pas de la compétence de l'assemblée générale. Il assure le secrétariat de l'assemblée générale et veille à ce que toutes les mentions légales à transcrire sur le Registre des associations soient effectuées. 
2. Le comité de direction se réunit autant de fois qu'il est nécessaire pour la bonne gestion de l'association. Il adopte un règlement intérieur conforme aux présents Statuts. 

Article 13 bis. Le bureau.
Le bureau est constitué du Président, du Trésorier, du Secrétaire et du Délégué général, lequel participe à ces réunions sans droit de vote.


Article 14. Le président. 
1. Le président veille au respect des Statuts et des règlements internes et à la sauvegarde des intérêts moraux de l'association. Il supervise la conduite des affaires de l'association, et veille au respect des décisions de la direction.
2. Le président assume ses fonctions de représentations légales judiciaires et extrajudiciaires de l'association dans tous les actes de la vie civile.
3. Il peut donner délégation à d'autres membres du comité de direction pour l'exercice de ses fonctions de représentation et nommer un ou plusieurs vice-présidents.
4. Dans le cas de violation grave des Statuts de la part d'un conseiller au sein du comité de direction, le président peut suspendre son droit de vote. Le conseiller suspendu à le droit de s'appeler contre cette décision dans la première assemblée générale disponible. 


Article 14 bis. Le Délégué général
Le Président peut nommer un délégué général qui participe aux réunions du comité de direction et du bureau sans droit de vote.


Article 15. Le secrétaire.
Le secrétaire fait partie des membres du comité de direction, il rédige les procès verbaux de l'assemblée générale et des réunions de la direction. Il tient le registre des délibérations de l'assemblée générale et du comité de direction et le registre des membres ordinaires, particuliers et d'honneur. 

Article 16. Le trésorier.
Le trésorier fait partie des membres du comité de direction et il veille à la régularité des comptes et tient une comptabilité probante. Il rend compte de sa gestion comptable à chaque assemblée générale. 

Les fonctions de secrétaire et de trésorier peuvent être cumulées.

Article 17. Les conseillers.
1. Les conseillers font partie du comité de direction. 
2. Ils sont les représentants des membres ordinaires régulièrement inscrits à l'association. 
3. Dans le cas où un ou plusieurs conseillers soient révoqués par l'assemblée générale, celle-ci peut procéder à leur remplacement selon les dispositions de l'art. 11 des présents Statuts.

Article 18. Modification des statuts.
1. La modification des statuts de l'association, y compris de son but, doit être décidée par l'assemblée générale à une majorité des 2/3 des présents ou représentés. 
2. Les délibérations ne peuvent porter que sur l'adoption ou le rejet des propositions de modification arrêtées par le comité de direction ou proposée par 3/5ème des membres de l’assemblée générale.
3. Les conditions de convocation de l'assemblée examinant les modifications statutaires sont celles prévues à l'article 10 des présents statuts.

Article 19. Dissolution. 
1. La dissolution de l'association est prononcée à la demande du comité de direction par une assemblée générale des membres. 
2. La dissolution de l'association doit être décidée par l'assemblée générale des membres à une majorité des ¾ des suffrages exprimés.
3. L'assemblée générale désigne également un ou plusieurs commissaires, chargés de la liquidation des biens de l'association (membre(s) ou non-membre(s) de l'association).
4. L'actif net subsistant sera obligatoirement attribué à une association poursuivant un but similaire. 

Article 20. Règlement intérieur. 
Un règlement intérieur, établi par le comité de direction, peut préciser les modalités d'exécution des présents Statuts. 

Article 21. Adoption du Statut.
Les présents Statuts ont été adoptés par l'assemblée générale constitutive de l'association " Babel International " qui s'est tenue le 23 novembre 2000 à Strasbourg. 

Le texte qui précède a été modifié selon les dispositions de l'article 18 le 16 juin 2007 par l'assemblée générale tenue à Paris.





Le Président, Nicola Dell’Arciprete


Le Secrétaire, Morag Young


